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Le Directeur Généralde la Caisse Centrafe de la MutualitéSociate Agricole

Vu le règlement européen relatif àla protection des personnes physiques àl'égard du

traitement des données àcaractère personnel et à la libre circulation de ces données

(RèglementUE n° 2016/79 du 27 avril 2016),

Vu la foi du 6 janvier 1978 relative àl'informatique, aux fichiers et aux Libertésmodifléeen
dernier lieu par la loi n° 2018-493 du 20 juin 2018 relative àla protection des données

personnelles,

Vu le décret n° 2017-1247 du 7 août2017 relatif âla  nsultation du fichier national des
comptes bancaires par les organismes de sécuritésociale,

Vu les articles L. 152-1 et R. 152-1 du livre des procéduresfiscales.

Décide:

Artide 1er

II est crééun traitement automatiséd'informations âcaractèrepersonnel dont la finalitéest
de simplifler la saisie et tes vérificationsdes comptes bancaires visant àaméliorerte service

public proposéaux concitoyens et àdévelopperla relation de conflance entre les usagers et
l'administration, tout en assurant t'intégritéeî ta cohérence des données transmises
directement par les utilisateurs, sans justificatif.

Le traitement a en outre pour objectif de renforcer la lutte contre la fraude par la vérification
automatique et systématiquedes coordonnéesbancaires, et ce de manièresécurisée.

Les personnes concernées par  traitement sont l'ensemble des assurés îitulaires d'un
compte bancaire domiciliéen France métropolitaineet des départementsd'outre-mer.
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Les informations concernéespar ce traitement sont ;

Les donnéesd'identiftcation
Les informations d'ordre économiqueet financière
Les donnéesrelatives àla vie personnelle

La duréede conservation du fichier constituéest de 5 semaines.



Afticle 3

Les destinataires des informations viséesài'article 2 sont les agents habilitésde

La Direction Généraledes Fjnances Publiques
La MuîualitéSociale Agricole.

Article 4

Conformément aux articles 15 et suivants du Règlement Généralsur la Protection des
Données, toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant,rectification de ses
données,en s'adressanî par  urrier au Détéguéà!a Protection des Donnéesde la Caisse
dont dépend la personne  ncernée. En cas de difficultés dans l'application de ces droits,
vous pouvez introduire une réclamationauprèsde la Commission nationate Informatique et
Libertés(CNIL).

Article 5

En vertu de l'article 3 de la loi n° 78-17 du 6janvier 1978 relative àl'informatique aux fichiers
et aux libertés, le Directeur Généralde ia Caisse Centrale de la MutualitéSociale Agricole et
les Directeure des organismes de Mutualité Sociale Agricole, responsables du traitement,
sont chargés,chacun en ce qui les concerne, de l'exécutionde la présentedécision.

Fait àBobigny, le 28 août2019

Le Directeur Généralde la Caisse
Centrale de la MutualitéSociale agricole

François-Emmanuel Blanc

)en  uvre par la«Le traitçmept automjtisé de données à caraçtère personnel mis en

est conforme aux dispositions de làprésente dècision ci-dessus. Ce tfeitement est placé sous la
responsabilitédu Directeur de la caisse pour ce qui le con rne.
Le droit d'accès et de rectification des informations àcaractère personnel contenues dans ce
traitement est ouvert àtoutes les personnes physiques concernées par le traiîement. II s'exerce
auprèsdu Directeur de la Caisse ou de l'organisme de MSA. ».
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